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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Le présent II n’est pas applicable aux produits textiles dès lors que ceux-ci font l’objet de 
restrictions ou d’interdictions des substances per- et polyfluoroalkylées différentes, en vigueur ou 
prévues, énoncées en application de réglementations européennes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement permet également d’articuler l’interdiction des produits textiles avec les 
futures mesures de restrictions européennes actuellement en cours d’élaboration dans le cadre du 
règlement REACH. C’est ainsi le cadre européen dans son entièreté qui s’appliquera aux produits 
textiles une fois défini.


